
 Du 4 au 25 novembre 
Exposition Artistes en Liberté 

 Dans le cadre des Fêtes de Tourinnes-la-Grosse 

Le jeudi 11 octobre à 20h  
Conférence-Débat 

Anthropocène, développement durable  
ou effondrement ?  

avec Roland MOREAU,  
Ingénieur commercial,  Solvay-ULB 

Directeur Général Environnement au SPF Santé Publique,  

Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement  

Périodique  n°127 - Sept. 2018 - Paraît 3 fois/an 

  Chers amis, 

Il était une fois, dans le sud de l'Europe, une 

merveilleuse région où tous vivaient en paix et en 

parfaite symbiose : juifs, musulmans et chrétiens.  

Rappelez-vous Mousta Largo, notre musicien et 

conteur de charme, nous parler de l'Andalousie, 

capitale de ces trois cultures au XIIe s., où chacun 

se nourrissait des idées, de l'art, des découvertes 

de l'autre, avec  sagesse. 

Cette période faste a duré plusieurs siècles, sur 

les deux rives de la Méditerranée, jusqu'au 

moment où, lors de la découverte du nouveau 

monde, la « Reconquista española » entreprise par 

la royauté catholique a mis fin à cette 

cohabitation heureuse et fructueuse, en épurant 

la région de tous les juifs et musulmans, avec 

violence, haine et cruauté. 

Alors, on se prend à rêver à reconstruire ce monde 

humaniste, riche du brassage de la diversité, où 

chacun aurait sa place, où de nouveau, la culture 

serait un rempart contre l'intégrisme, le rejet de 

l'autre. 

Le programme que nous vous proposons pour le 

dernier quadrimestre est toujours inspiré par ce fil 

rouge: distraire, intéresser, interpeler, en faisant 

la part belle à des activités qui rassemblent et 

invitent au dialogue, dans la convivialité et la 

bienveillance. Je sais, je me répète, mais j'aime 

enfoncer les clous : ils sont dangereux quand ils 

dépassent ! 

Merci à vous tous pour votre écoute, votre soutien 

et votre présence fidèle et stimulante. 

   Dany Marique, Présidente 

« Que dois-je faire ? et non pas : Que doivent faire les autres ?  C'est ce qui distingue la morale du moralisme » André Comte-Sponville  

 

Voir détails en pages 3, 4, 5 et 8 

LA PENSÉE LIBRE 
Maison de la Laïcité Condorcet 

20 avenue du Centenaire 
1320 Hamme-Mille 
Tél. 010 24 80 91 

pln@maison-condorcet.be 
www.maison-condorcet.be 

Le jeudi 8 novembre à 20h  
Conférence-Débat 

Le droit de choisir sa fin de vie   

avec Jacques BROTCHI,  
Neurochirurgien, Professeur émérite de l’ULB, Sénateur   

 Le vendredi 19 octobre à 19h 
Contes pour enfants 

Il était une fois… 

avec Jessy KÉTEL, conteuse 

 Le dimanche 18 novembre 
Petit-déjeuner Oxfam  8h30 - 11h  

Le jeudi 29 novembre à 20h  
Conférence 

Webetic : Nos enfants en toute sécurité sur le Net 

avec Child Focus / Ligue des Familles  



2 

 

Dans notre pays, nous avons la chance de bénéficier de soins de 

santé de qualité et, en fonction de nos propres valeurs, la liberté 

d’opérer des choix à propos de ces soins. 

Le cas échéant, nous pouvons aborder le sujet avec nos proches, 

famille ou amis, ainsi qu’avec les médecins auxquels nous faisons 

confiance, notamment notre médecin de famille.  Mais il peut 

arriver que nous nous retrouvions subitement dans une situation 

où nous ne pouvons plus nous exprimer. Dans ce cas, il est 

indispensable que nous ayons fait connaître nos desiderata de 

manière anticipée. 

Il existe 5 déclarations anticipées grâce auxquelles chacun peut 

déterminer les circonstances de sa fin de vie : la déclaration 

anticipée d’euthanasie, la déclaration de dernières volontés 

relatives aux obsèques, la déclaration de don d’organes, la 

déclaration de don du corps à la science et la déclaration anticipée 

négative. C’est cette dernière qui est qualifiée de « déclaration de 

refus d’acharnement thérapeutique ». 

Vous ne trouverez pas, dans le droit belge, une définition de 

l’acharnement thérapeutique. Il s’agit d’une notion subjective. 

Cependant, vous y trouverez le concept de nécessité 

thérapeutique auquel tout acte de soin doit répondre : soin utile 

pour le patient, strictement nécessaire (par rapport notamment 

aux effets secondaires), et proportionné (par rapport aux 

améliorations qui peuvent être raisonnablement attendues). 

Cela étant, même en cas de nécessité thérapeutique, le patient 

doit avoir donné son consentement libre et éclairé. La déclaration 

anticipée négative va lister les actes de soins que le patient 

refuserait s’il était en état de l’exprimer.   

Au choix :  

 Je ne souhaite plus de traitement visant à prolonger la vie, 

mais simplement un traitement de confort.  

 Je ne veux plus d’examens, sauf dans le cas où ils 

permettraient d’améliorer mon confort. 

 De plus, je ne veux pas :  

 antibiotiques  

 hydratation et nutrition artificielles  

 chimiothérapie  

 radiation  

 opération  

 respiration artificielle  

 dialyse rénale  

 réanimation 

 soins intensifs  

 hospitalisation  

 autre traitement : … 

Cette déclaration - comme toutes les autres - peut être revue à tout 

moment et ne sera utilisée, faut-il le repréciser, que si le patient 

n’est pas en état de s’exprimer. Elle évitera bien souvent les 

conflits de conscience dans la famille. Lorsqu’on pense qu’il faut 

tout faire pour garder en vie quelqu’un qu’on aime, on n’est parfois 

pas loin de l’acharnement thérapeutique…  

Josiane Wolff,   

Présidente de Laïcité Brabant wallon  

Pour en savoir plus et télécharger les modèles   

de déclarations anticipées :   

le site web de Laïcité Brabant wallon    www.calbw.be 

A lire également : 200 pages d’histoire éthique :   

https://www.health.belgium.be/sites/default/files/

u p l o a d s / f i e l d s / f p s h e a l t h _ t h e m e _ f i l e / e -

book3fr_testaments_de_vie.pdf 

Que signifie  

« Je refuse l’acharnement thérapeutique » ? 

Le billet de Josiane  Wolff   

Opération Boîtes à KDO : un bilan plus que positif... Rejoignez-nous ! 

Bien plus qu’une récolte de dons, l’opération est un rituel tant pour les participants que pour les bénéficiaires. 

L’Opération Boîtes à KDO est devenue une véritable chaîne solidaire et généreuse que nous préparons dès à 

présent. 

Petit rappel  

Souvenez-vous, fin décembre 2017, nous ne cachions pas notre joie d’avoir pu contribuer aux fêtes de fin 

d’année de quelques 800 enfants.  Près de 1000 boîtes ont été offertes à ces jeunes placés en institution, 

réfugiés, vivant en maison maternelle ou encore enfants de détenus, autant d’enfants et d’adolescents en 

situation de vie difficile, précaire souvent. 2017 a ainsi été une année exceptionnelle grâce à une 

mobilisation solidaire sans précédent des créateurs de boîtes. 

Beaucoup de nouveaux participants ont rejoint le groupe des fidèles de l’opération. Et ainsi des adultes, un peu partout en Brabant 

wallon (mais aussi à Bruxelles, dans le Hainaut et le Namurois), ont encadré des enfants et des adolescents afin de réaliser des boîtes 

personnalisées. Des familles, des enseignant(e)s, des animateurs(trices), des particuliers, des associations, des conseils communaux de 

jeunes et d’enfants, des Maisons de jeunes, des plans de cohésion sociale, des clubs de sport, des Maisons de la Laïcité ont répondu à 

l’appel.  

Sans oublier la complicité exceptionnelle et généreuse d’une équipe de 20 ambassadeurs(drices) qui ont mobilisé leur réseau personnel 

et/ou professionnel. Enfin, comme chaque année, une dizaine de commerces de proximité se sont joints à cette immense chaîne 

solidaire.  

Dès à présent, nous tenons à relancer ceux et celles qui sont prêts à faire de la 10eee édition, l’édition 2018, une édition exceptionnelle.   

Présentation de l’opération 2018, flyers, affiches, à partir du 7 septembre sur www.lafabriquedesoi.be et www.laicitebw.be 

http://www.calbw.be
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/e-book3fr_testaments_de_vie.pdf
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/e-book3fr_testaments_de_vie.pdf
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/e-book3fr_testaments_de_vie.pdf
http://www.lafabriquedesoi.be
http://www.laicitebw.be
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Quoi de neuf à la Maison de la Laïcité ? 

Après le passage au gaz naturel pour le chauffage de ses locaux, en janvier, la Maison de la Laïcité 

Condorcet  a fait procéder récemment à des travaux d’aménagement extérieur afin de faciliter l’accès 

de ses infrastructures aux personnes à mobilité réduite (PMR). 

Dès l’origine, le bâtiment avait été conçu dans le but d’accueillir ces personnes : 3 niveaux de  

plain pied accessibles par ascenseur et des toilettes larges adaptées. Le « petit » bémol : nous devions 

aider nos amis en chaise à franchir le passage entre le parking et l’entrée.  

Désormais, l’accès, stabilisé et opérationnel depuis une place de parking réservée, offre une douce 

descente vers nos locaux, en totale autonomie. 

Autour de cette bonne nouvelle, le Conseil d’Administration a décidé d’organiser une fête d’inauguration qui se tiendra  

le jeudi 20 septembre dès 19h. 

Nele Paxinou, notre amie de longue date, a accepté de venir tester ce nouvel accès. C’est elle qui coupera le ruban et donnera 

le feu vert d’ouverture de la soirée qui se déclinera en poésie. 

Programme : 

19h00 Inauguration 

19h30 Verre de l’amitié et ses petits sandwiches festifs 

20h00 Soirée poésie  

 

   Entrée libre, mais réservation souhaitée (info@maison-condorcet.be ou 010 24 80 91) 

Banquet du Solstice d’hiver -  Samedi 22 décembre 2018 à 19h30  

En apéritif, nous accueillerons le saxophoniste Michel Mainil et la chanteuse Lisa Rosillo 

qui nous ont concocté un programme sentant bon les épines de sapin et les délices de pain 

d'épices savourés près de la flamme crépitante d’un feu ouvert. 

Ce programme, The Christmas Songbook, paru en CD sous le label Travers Emotion, invite à 

un voyage intemporel au coeur de la tradition anglo-saxonne, composé de chansons 

profanes populaires revisitées à la manière jazzy. Ici, pas de petits anges, ni crèches, ni 

chants religieux mais bien une compilation de chansons qui font rêver et pétiller les coeurs. 

Point de prise de tête, mais une musique enivrante pour ce temps de fête… 

Lisa Rosillo (Chant), Michel Mainil (Sax), Alain Rochette (Piano), Nicholas Yates (Contrebasse), Christian Verlent (Drums)  

Repas 

Le repas, réservé à nos membres en règle de cotisations et à ceux de nos associations apparentées, sera présenté en 

détail dans la Lettre d’invitation qui sera adressée aux personnes inscrites dans notre fichier d’adresses.  

Si vous désirez être inscrits à nos Lettres d’Informations, vous pouvez adresser un courriel à info@maison-condoret.be ou 

appeler Valérie au 010 208 091.  

NB : Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle réglementation européenne (25 mai 2018) concernant la protection des données 

(RGPD), nous tenons à vous informer que nous mettons tout en œuvre pour assurer un traitement 100% sécurisé de vos 

données et ainsi respecter votre vie privée. Notre fichier rassemble vos nom, prénom, adresse postale et adresse e-mail, parfois 

un numéro de téléphone, ce qui nous permet de vous envoyer les informations et les invitations pour nos activités. Nous ne 

possédons dans notre fichier aucune autre donnée vous concernant. Il va de soi que ces données ne sont jamais utilisées à 

d'autres fins que celles de vous informer des actualités de notre association. De plus, ces données ne seront en aucun cas 

transmises à des partenaires ou à des tiers.  

mailto:info@maison-condorcet.be
mailto:info@maison-condoret.be
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Devant les impacts importants que l’espèce humaine exerce sur notre planète, certains se demandent si nous ne sommes pas 

entrés dans une nouvelle ère géologique qu’on pourrait appeler « l’Anthropocène » (Ce terme est l’objet de discussions à l’Un ion 

internationale des sciences géologiques) ? 

Ces impacts sont tellement grands sur le climat, la biodiversité, la qualité de l’eau ou des 

sols que certains vont jusqu’à parler d’effondrement ! D’autres croient au contraire que 

le développement durable est la solution de compromis pour assurer la santé de la 

planète et le bien-être de ses habitants. 

Devant les faits qui nous rendent pessimistes et les plans, projets et innovations qui 

nous donnent de l’espoir, n’est-il pas grand temps d’agir, ensemble ? 

Bibliographie : 

Le développement non durable - Philippe Bourdeau, Roland Moreau, Edwin Zaccai,  

Académie Royale de Belgique - L’Académie en poche, 2018, 128 pages 

Jeudi 11.10.2018 à 20h Conférence-débat : Roland Moreau, 
Directeur-général Environnement au SPF Santé Publique»  

« Anthropocène, développement durable ou effondrement ? » 

Roland Moreau est Ingénieur commercial Solvay - ULB ; il a exercé de nombreuses 

fonctions liées à la transformation des déchets en matières premières secondaires 

avant de devenir Directeur de Greenpeace Belgique (1999 - 2003).  

Roland Moreau est, depuis 2003, Directeur-général Environnement au Service Public 

Fédéral Santé Publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement.  

En pyjama viens avec doudou, ta couverture… et avec tes parents pour écouter des histoires. (À partir de 5 ans). 

Dans  une ambiance feutrée, parents et enfants écoutent les histoires, puis … au dodo. 

PAF : 3 € par enfant 

Inscription souhaitée :  info@maison-condorcet.be ou 010 24 80 91 

Contes pour enfants : Jessy Kétel 

« Il était une fois... », ma soirée pyjama  

Vendredi 19.10.2018 à 19h 

Maison de la Laïcité Condorcet 

20 Avenue du Centenaire (N25) 

1320 Hamme-Mille 

Dimanche 18 novembre 

de 8h30 à 11h 

PAF 

6 euros - 4 euros (5-12 ans) 

mailto:info@maison-condorcet.be
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Jeudi 8.11.2018 à 20h 

Le droit de choisir sa fin de vie amène de nombreuses réflexions et discussions, et souvent même des polémiques. 

En 2002 fut promulguée une loi autorisant l’accès à l’euthanasie sous des conditions très strictes aux personnes qui auraient 

exprimé ce souhait en pleine conscience. Une extension aux mineurs de cette loi de 2002 fut votée en 2014. 

En tant que médecin, en particulier neurochirurgien confronté à de nombreuses situations dramatiques, le Professeur Brotchi a 

toujours respecté les convictions de chacun : se battre jusqu’au bout, offrir des soins palliatifs de qualité ou permettre d’abréger les 

souffrances par une euthanasie. Mais il y a des règles éthiques que tout médecin se doit de respecter. 

En tant que politicien, Jacques Brotchi s’est beaucoup impliqué dans la loi de 2014 concernant les mineurs et il expliquera 

pourquoi.  

Par ailleurs, il est convaincu du droit de tout citoyen de choisir sa fin de vie mais aussi du droit du médecin d’être libre d’agir selon 

sa conscience. 

S’il a un conseil à donner, le voici : « Ne laissons pas les autres décider pour nous, ne laissons pas ce fardeau à notre fam ille quand 

nous n’avons plus la capacité de décider, mais soyons conscients de l’importance de remplir les documents nécessaires tant que 

nos facultés intellectuelles et physiques le permettent afin que nos convictions soient respectées ». 

Conférence-débat : Jacques Brotchi,  
Neurochirurgien, Professeur émérite de l’ULB 

Jacques Brotchi : est médecin, diplômé de l’ULiège (1967), il y entreprend ensuite une spécialisation en neurochirurgie dans le 

service du Professeur Bonnal, service qu’il quitte en 1981 pour occuper la chaire de Neurochirurgie à l’ULB. La même année, i l 

crée le département de neurochirurgie de l’Hôpital Érasme, qu’il dirigera jusqu’en 2007, année de son départ à l’éméritat.  

Jacques Brotchi est membre de l’Académie Royale de Médecine de Belgique (qu’il préside en 2015) et de nombreuses sociétés 

nationales et internationales de Neurochirurgie.  

En politique, il devient Sénateur MR coopté (de 2004 à 2009), puis il est élu et réélu aux Parlements bruxellois et de la 

Communauté française (depuis 2009) et Sénateur de Communauté (depuis 2010). Dans le cadre de ses mandats , il souhaite 

mettre à profit son expérience professionnelle pour participer à l’amélioration de la qualité de la vie de ses concitoyens. 

« Le droit de choisir sa fin de vie »  

Jeudi 29.11.2018 à 20h 

En tant que parents, vous vous demandez certainement pourquoi votre enfant passe autant 

de temps en ligne ? Comment intégrer cet outil au sein de votre famille ? Comment l’aider à 

utiliser les réseaux sociaux de manière sûre et intelligente ? Comment l’encourager à 

adopter un comportement sûr et responsable en ligne ?   

La formation ‘Webetic : nos enfants sur le net en toute sécurité’ vous aidera à trouver des réponses.  

Au cours d’une séance d’information d’une heure trente, des spécialistes en matière de sécurité en ligne analyseront avec vous ce 

que vos enfants font sur Internet, quels sont les avantages et risques que cela peut représenter et surtout, comment en tant que 

parents, vous pouvez accompagner votre enfant dans ses expériences virtuelles. Cette séance d’information vous proposera une 

véritable ‘boite à outils’ composée de trucs et astuces à mettre en place au sein de votre famille pour intégrer internet dans 

l’éducation de vos enfants. 

Les enfants et les adolescents sont les bénéficiaires du travail de prévention de Child Focus en matière de sécurité en ligne mais ils 

n’en sont pas le groupe cible direct. Child Focus veut sensibiliser les éducateurs clés de notre société - parents, enseignants, 

travailleurs sociaux, psychologues, etc. - afin de les impliquer dans l’éducation aux médias en ligne des jeunes.  La formation des 

enfants sans sensibilisation des éducateurs et des parents peut accentuer la fracture numérique entre ces deux publics.   C’est 

pourquoi Child Focus ne dispense pas directement de formations aux jeunes.  

Conférence : Child Focus / Ligue des Familles  

Animateur webetic : Jean-Luc DELVAUX 

« Webetic : Nos enfants en toute sécurité sur le Net  » 
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« Les droits du patient » 

Andrée Poquet,  

Présidente du Service Laïque d’aide aux Personnes    19 avril ‘18 

Depuis le 6 octobre 2002, une loi relative aux droits du patient 

est entrée en vigueur en Belgique. Dans les grandes lignes, la loi 

s’adresse directement au patient et consacre ses droits 

individuels dans sa relation avec les prestataires de soins. La 

volonté du législateur est d’assurer à tout citoyen belge le droit à 

une information claire et accessible au sujet de sa santé et des 

soins qui lui sont proposés ou prodigués. La législation n’est pas 

sans conséquence sur la relation « patient-praticien ». Les droits 

comme, par exemple, le droit de regard sur le dossier médical, 

changent forcément la donne. Désormais, les praticiens se 

retrouvent de plus en plus souvent face à des patients mieux 

informés et, dès lors, plus sûrs d’eux. Ils doivent donc s’adapter à 

cette situation et apprendre à dialoguer sur base de nouveaux 

critères. Si de son côté, le patient acquiert des droits essentiels, il 

n’en demeure pas moins qu’il reste responsable de sa santé. La 

loi ne le dispense en rien de son engagement à se soigner (en 

observant, par exemple, les prescriptions du praticien). Si elle lui 

permet incontestablement de jouir d’une meilleure protection, il 

n’a pas pour autant le droit de manquer de respect vis-à-vis du 

prestataire. Le dialogue et la participation des deux acteurs 

restent à jamais les fondements d’une relation harmonieuse et 

les garants de soins de santé de qualité. Notre conférencière a 

fait le point et répondu aux nombreuses questions de 

l’assemblée.  

« Les insultes faites aux femmes » 

Laurence Rosier, Linguiste à l'ULB    20 mai 2018 

Dans la rue, sur le net ou dans l’espace médiatique, l’injure 

sexiste, déclinée à toutes les sauces, continue d’être servie aux 

femmes. Quelle femme n’a jamais été traitée de salope, de 

conne, d’hystérique, de sorcière ou de pisseuse ?  

Au travers d’exemples historiques et médiatiques subtilement 

décodés, Laurence Rosier nous a emmenés avec beaucoup 

d’humour à la découverte des codes de l’insulte ainsi que des 

mécanismes psychiques et sociaux qui la président.  

Laurence Rosier a conçu; en 2015 avec ULB Culture, une 

exposition « Salope !... Et autres noms d'oiselles » . Il s’agit d’un 

parcours qui va de Marie-Antoinette à Nabilla, en passant par 

George Sand, Margaret Thatcher, Christiane Taubira et Simone 

Veil. Six insultées célèbres. Les a-t-on insultées parce qu'elles 

étaient femmes ? Parce qu'elles étaient femmes de pouvoir ? En 

miroir, des œuvres artistiques interrogent sur le tabou, le féminin.  

Réenchantons… la démocratie  

Eddy Caekelberghs, Journaliste RTBF   14 juin 2018 

En introduction à la collecte d’avis citoyens sur les Merveilles et  

les Défis des communes de Beauvechain et Grez-Doiceau de la 

campagne « Enragez-vous, engagez-vous. Et puis votons »,  

Eddy Caekelberghs est venu nous parler de démocratie, nous 

exhortant à un exercice dynamique et responsable de notre 

citoyenneté pour faire face aux défis majeurs de notre société.  

La révolution du numérique que nous connaissons actuellement a 

d'immenses implications sociales, culturelles et économiques. En 

prendre conscience, c’est aussi réaliser que nous serons amenés 

à totalement réinventer le monde dans lequel nous vivons. C’est 

pourquoi il est indispensable d’éveiller les plus jeunes à ce type de 

phénomène. Le conférencier nous recommande à ce point de vue, 

de nous inspirer de la réflexion de Thierry Geerts, directeur de 

Google pour la Belgique et le Luxembourg (dans son livre 

« Digitalis. Comment réinventer le monde… »). Celui-ci propose 

quelques pistes dont notre pays aurait grand besoin pour ne pas 

rater le virage digital. 

A l’heure des discours sécuritaires, où pour nous assurer un 

bonheur formaté, on voit nos libertés être peu à peu  

démantelées, nous n’avons pas d’autre choix que celui de prendre 

part activement aux discussions, à la recherche de solutions. Il 

nous faudra aussi lutter contre l’individualisme et réinstaurer au 

plus vite un sens collectif solide.  

Enfin, pour retrouver cette attitude démocratique, Eddy 

Caekelberghs nous invite à redécouvrir ou réapprendre l’art de 

l’argument, privilégiant le débat intergénérationnel.  

C’est précisément cet 

engouement participatif 

qu’a suscité la 

campagne « Enragez-

vous, engagez-vous » 

auprès des citoyens des 

communes du Brabant 

Wallon. Vous pouvez 

retrouver tous les 

résultats sur le site 

www.enragezvous.be 

 

« Échec et Mat »  

Mousta Largo, musicien conteur           21 juin 2018 

Vous pouvez aussi retrouver le 

résultat des recherches de notre 

conférencière dans son livre :  

« De l’insulte… aux femmes »   

chez 180° éditions.  

http://www.enragezvous.be
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Les mises à jour de l’agenda sont sur  

www.maison-condorcet.be 
et sur 

Maison de la Laïcité Condorcet 

Septembre 2018…....…………... 

► INAUGURATION    Jeudi 20 sept. à 19h 

 Accès pour Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 

Verre de l’Amitié 19h30  Soirée Poésie à 20h 

 Octobre 2018…..…..…..…..…... 

► CONFÉRENCE-DÉBAT   Jeudi 11 oct. à 20h 

« Anthropocène,  

développement durable ou effondrement ? » 

Roland Moreau, Dir. Gén. Environnement SPF Santé Publique  

► CONTES pour enfants      Vendredi 19 oct. à 19h  

 « Il était une fois... »  Jessy Kétel, conteuse 

Novembre 2018......…..………… 

► EXPOSITION         du 4 au 25 novembre  

 « Artistes en Liberté »      Sa. 14-18h  Di. 12-18h 

Eveline Defacqz, Evelyne Hamoir, Ariane Landgraf et Josiane Dewit  

► CONFÉRENCE-DÉBAT   Jeudi 8 nov. à 20h 

« Le droit de choisir sa fin de vie » 

Jacques Brotchi, Neurochirugien, Prof. émérite ULB, Sénateur  

► PETIT-DÉJEUNER OXFAM  Dim. 18 nov. 8h30-11h 

► CONFÉRENCE-DÉBAT   Jeudi 29 nov. à 20h 

« Webetic : Nos enfants en toute sécurité sur le Net » 

Child Focus - Ligue des Familles  

Décembre 2018......…..………… 

► BANQUET du SOLSTICE     Sam. 22 déc. à 19h30 

 

 

 



Permanence 
du lundi au vendredi 

de 9h30 à 11h30 
ou sur rendez-vous 

ML Condorcet - PLN asbl 

PRÉSIDENT  D’HONNEUR 

Louis Wyckmans 

Le Conseil d’Administration 

PRÉSIDENTE 

Dany Mauchard-Marique - 0475 367 936 

michel.mauchard@skynet.be 

VICE-PRÉSIDENTE 

Sandrine Van Assche - 0479 32 50 62 

sandrine.vanassche@svconsult.be 

TRÉSORIÈRE  

Danielle De Greef - 010 84 52 70 

tresorier@maison-condorcet.be 

SECRÉTAIRE 

Roland Gelbgras - 0479 33 28 35 

secretaire@maison-condorcet.be 

ADMINISTRATEURS 

Michel Deuse - 0477 17 80 77 

René Deweerdt - 010 68 83 60 

Lara Mauchard - 010 84 07 56 

Éric Progneaux - 0495 20 01 86 

Marie-Rose Thérer - 0475 36 58 47 

Josiane Wolff - 0476 61 19 29 

COORDINATEUR DU BULLETIN 

Michel Deuse - 0477 17 80 77 

ASSISTANTE DE DIRECTION 

Valérie Francotte - 010 24 80 91 

info@maison-condorcet.be 

COTISATION 

individuelle: 15 €, familiale: 20 € 

Compte BE22 6353 5177 0147 

Editeur responsable : Michel DEUSE 
Rue du Pont Mahaux 14 - 5030 Gembloux 
Reproduction autorisée après accord préalable 

Distribution « toutes boîtes » à  
Beauvechain, Chaumont-Gistoux,  
Grez-Doiceau - Tirage: 11 500 ex. 

Et les Communes de Beauvechain,  
Chaumont-Gistoux  

et Grez-Doiceau 

 

Avec le soutien de : 

Lieu de rencontre et d’information pour ceux qui recherchent une nouvelle convivialité, la Maison de la Laïcité 
Condorcet se veut  un endroit de choix où chacun peut côtoyer, dans  une très grande liberté de pensée, les groupes 

d’individus les plus divers, lors d’expositions, de conférences, de représentations théâtrales, de fêtes et de cérémonies 
diverses. Elle est ouverte à tous dans le respect des personnes et des convictions philosophiques de chacun. 

Exposition - Artistes en Liberté 
dans le cadre des  

53e Fêtes de la Saint-Martin de Tourinnes-la-Grosse 

La Maison Condorcet accueille 

du dimanche 4 novembre au dimanche 25 novembre 

Éveline Defacqz  
Peintures de la nature (pastels, acrylique, huile) 

Évelyne Hamoir  
Sculptures 

Ariane Landgraf  

Peintures (aquarelle, acrylique), mélanges de matières et pigments 

Josiane Dewit  
Statues en tissus et matières naturelles (rigidifiées au Powertex) 

Badge d’accès aux expos, catalogue et plan disponibles  

à l´École communale, place Saint-Martin 3 à Tourinnes-la-Grosse 

et aussi à la Maison de la Laïcité Condorcet 

Expositions accessibles les samedis de 14 à 18h et les dimanches de 12 à 18h 


